
Direction départementale des territoires                                  Direction départementale des territoires
Service Environnement                                                                 Service Environnement, Eau, Forêts

Arrêté n° 38-2024-03-01-00001 et n° 73-2024-0140
de prescriptions complémentaires portant prolongation de délais d’intervention sur

le torrent de Corbonne pour l’année 2024,
modifiant l’arrêté inter-préfectoral n° 38-2023-12-08-00002 et 73-2023-1303 en date

du 8 décembre 2023 portant déclaration d’intérêt général au titre de l’article L. 211-7
du code de l’environnement concernant le plan de gestion et d’entretien de la

végétation et plan d’actions contre la dissémination des plantes invasives sur les
affluents de l’Isère en Grésivaudan 2023-2031

situé sur les communes de Biviers, Montbonnot-Saint-Martin et Saint-Ismier

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques

Bénéficiaire : Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI)

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-7, L.214-1 à L.214-6, R.214-1 à R.214-56 et
R.214-88 à 103, relatifs à l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, activités, ouvrages ou
installations soumis à déclaration et présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence et les articles
L.215-14 à 18, relatifs à l’entretien et la restauration des milieux aquatiques ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.151-36 à 40 relatifs aux travaux prescrits
ou exécutés par les départements, les communes, leurs groupements et les syndicats mixtes ainsi que
par les concessionnaires de ces collectivités, et ses articles R.152-29 à 35, relatifs à la servitude de
passage pour l’exécution de travaux, l’exploitation et l’entretien d’ouvrages ;

VU la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics ;

VU la loi n°2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l'allégement des démarches
administratives et notamment l'article 68 modifiant le L.151-37 du code rural et de la pêche maritime et
le R.214-88 du code de l’environnement ;

VU l'arrêté du Préfet Coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée du 21 mars 2022 paru au Journal
Officiel du 03 avril 2022, portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des
eaux du bassin Rhône-Méditerranée 2022-2027 ;
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